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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

04 avril 2016

Cession de �tres non cotés détenus sur un PEA : n'ome�ez
pas de verser le produit de la cession sur le compte espèces
de votre plan et d'en informer votre banque !

S'il est autorisé de détenir des �tres non cotés au sein d'un PEA, cela
implique néanmoins le respect de certaines règles par�culières, notamment
en cas de cession. Le dossier que je vous présente ce mois-ci m'a ainsi
donné l'occasion de rappeler les règles applicables dans un tel cas.

Les faits

Début 2015, Mme C. a demandé le transfert vers un autre établissement de son PEA détenu
depuis 1996 auprès de la banque A. Or, malgré plusieurs relances, sa demande restait sans
suite. La banque A lui a indiqué que ce blocage résultait de la non prise en compte d’une
vente, réalisée en 2008, de �tres non cotés détenus sur son plan. Mme C. s’en étonne, dans
la mesure où elle indique avoir constaté que la cession avait bien été enregistrée sur son
espace personnel en ligne. Ne pouvant e�ectuer aucune opéra�on sur son PEA, elle sollicite
mon interven�on a�n que la banque A procède au transfert de son PEA dans les meilleurs
délais.

L’instruction

J’ai pris l’a�ache de la banque A a�n qu’il me fasse part de ses observa�ons. Cet
établissement m’a tout d’abord con�rmé avoir ini�é en février 2015 le transfert du PEA de
Mme C. suite à sa demande.
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Parallèlement à l'exécu�on de ce�e opéra�on, il m’a précisé avoir informé l’éme�eur des
�tres concernés du changement de domicilia�on du PEA de Mme C. en lui communiquant la
composi�on du compte. L’éme�eur lui ayant signalé son désaccord sur les quan�tés
détenues, la banque A indique avoir constaté qu'en 2008, Mme C. avait cédé une par�e des
�tres non cotés qu’elle détenait sans l’en informer. Lors de ce�e cession, Mme C. a encaissé
le produit de la vente sur son compte chèques, opéra�on visible sur son espace personnel
en ligne, alors que le produit de la cession aurait dû être porté au crédit du compte espèces
PEA.

La banque A. m’a informé qu’en conséquence, le transfert avait été annulé et le PEA réouvert
dans ses livres avec les quan�tés de �tres ajustées, eu égard à la cession de 2008.

L’établissement m’a précisé qu’a�n de �naliser le transfert, il avait demandé à Mme C de
régulariser le PEA en versant le montant du produit de la vente, soit 31 140 €, sur son
compte espèces, comme cela aurait dû être fait en 2008. Dans la mesure où Mme C. ne
disposait pas des fonds disponibles, il lui a suggéré de faire un retrait par�el de son PEA du
même montant à comptabiliser sur le compte espèces PEA, tout en lui laissant le soin de
régulariser sa situa�on auprès de l’administra�on �scale.

La banque A. a fait valoir que malgré de nombreux échanges avec Mme C., dont j’ai pris
connaissance, il n’a pas été possible d’abou�r au dénouement de ce dossier. Sans
l’interven�on de Mme C. perme�ant de régulariser la situa�on, le transfert du PEA n’était
pas réalisable.

La recommandation

Après examen de ce
dossier, j’ai observé que la
réglementa�on �scale
rela�ve à la déten�on de
�tres non cotés au sein
d’un PEA prévoit que le
�tulaire s’engage à
informer le ges�onnaire
du plan de tout
mouvement a�ectant les
�tres acquis, et à verser
immédiatement dans le
PEA le produit de
l’opéra�on
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A cet égard, j’ai relevé que ce�e men�on �gurait sur le bulle�n de souscrip�on desdits �tres
signé par Mme C. sur le lequel elle s’était, en e�et, engagée à « indiquer par écrit à [la
banque A.] tout mouvement (cession, remboursement, etc) a�ectant les �tres acquis (en lui
précisant la nature et le nombre cédés ou remboursés ainsi que la date de cession ou de
remboursement et, le cas échéant, l’iden�té de l’acquéreur) et à verser immédiatement dans
[son] PEA le produit de la cession ou du remboursement ».

Or, Mme C. n’a ni informé la banque A. de la cession intervenue en 2008, ni reversé le
produit de la cession sur le compte espèces associé à son PEA. En conséquence, j’ai
considéré qu’il ne pouvait être reproché à l’établissement l’absence de mise à jour des
quan�tés de �tres non cotés détenus dont il n’a été informé qu’au moment de la demande
de transfert.

Il m’est apparu qu’en demandant à Mme C. de verser le produit de la vente sur le compte
espèces du PEA ou d’e�ectuer un retrait par�el, la banque A, lui a proposé des solu�ons de
nature à régulariser la situa�on compa�bles avec la réglementa�on   . J’ai donc indiqué à
Mme C. que ces proposi�ons, qui lui perme�raient conformément à ses souhaits de
transférer son PEA, me paraissaient être dans son intérêt.

La leçon à tirer

A la di�érence des �tres cotés qui sont généralement acquis ou cédés suite à l’exécu�on un
ordre de bourse, la cession de �tres non cotés se fait le plus souvent de gré à gré. Aussi,
contrairement aux transac�ons enregistrées sur le marché, le teneur de compte n’en a pas
connaissance.

C’est pourquoi, lors de l’acquisi�on de �tres non cotés au sein d’un PEA, le �tulaire s’engage
à informer le ges�onnaire du plan de tout mouvement a�ectant lesdits �tres. Par
conséquent, en cas de cession ou de remboursement, il vous appar�ent, sous votre
responsabilité, d’informer votre banque, mais aussi et surtout de verser le produit de la
cession ou du remboursement sur le compte espèces de votre PEA.

Dans tous les cas, n’oubliez pas que la réglementa�on applicable au PEA est extrêmement
stricte. J’ai déjà eu l’occasion de le rappeler (Dossier de février 2015 : Inves�ssement dans un
PEA d’un �tre inéligible : qui est responsable ?).
 

[1] Un retrait par�el n’entraine la clôture automa�que du PEA que lorsqu’il intervient avant la hui�ème
année, ce qui n’était pas le cas en l’espèce

(1)
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